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Autorité contractante et Maitre d’ouvrage :
MAIRE DE LA CO MMUNE DE BIWONG-BANE
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE DE BIWONG-BANE (CIPM C-B.BANE)
[bookmark: _GoBack]ADDITIF N°03 DU 02/04/2025
RELATIF A L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°003/AONO/PU/C-BBANE/SG/CIPM/2025 DU 17/03/2025 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE EQUIPES DE PMH DANS LA LOCALITE NGOAZIP1, COMMUNE DE BIWONG BANE, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.

Le présent appel d’Offres est modifié ainsi qu’il suit :

	AU LIEU DE LIRE
	LIRE PLUTOT

	PIECE N°1 INVITATION TO TENDER

	15.2. ESSENTIAL CRITERIA
	N°
	Essential criteria 
	Binary rating

	1
	Presentation of the offer
	Yes/No

	2
	Bidder's references 
	Yes/No

	3
	Human resources 
	Yes/No

	4
	Material and logistical resources 
	Yes/No

	5
	Execution methodology and work schedule 

	Yes/No

	6
	6 Financial capacity 

	Yes/No



	15.2. ESSENTIAL CRITERIA
	N°
	Essential criteria 
	Binary rating

	1
	Presentation of the offer
	Yes/No

	2
	Bidder's references 
	Yes/No

	3
	Human resources 
	Yes/No

	4
	Material and logistical resources 
	Yes/No

	5
	Execution methodology and work schedule 

	Yes/No

	6
	6 Financial capacity 

	Yes/No

	7
	Acceptance of the conditions of the contract
	Yes/No




	15.1. ELIMINATION CRITERIA
The eliminatory criteria are:
- The absence of the bid bond at the opening of the bids
	15.1. ELIMINATION CRITERIA
The eliminatory criteria are:
- The absence of the bid bond at the opening of the bids or the receipt of deposit and consignment to the CDEC

	[bookmark: _Hlk92827281]9. CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION
[bookmark: _Hlk92657452][bookmark: _Hlk92653920]Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministre chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce n°15 du Dossier d’Appel d’Offres, d’un montant de cent soixante-dix mille (170 000) francs CFA par lot, valable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des offres, soit quatre-vingt-dix (90) jours. Ledit cautionnement sera accompagné de l’original du récépissé de dépôt et de consignation à la CDEC (Caisse de Dépôt et Consignation). 

	9. CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION
Sous peine de rejet, chaque Soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO, d’un montant égal à Cent soixante-dix mille (170 000)Francs CFA, valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres ainsi que le récépissé de dépôt de ladite caution à la caisse de dépôt et de consignation

	17. Nombre maximum de lots : Non Applicable
Chaque soumissionnaire peut soumissionner pour la totalité des 3 lots

	17. Nombre maximum de lots 
Chaque soumissionnaire peut soumissionner pour un lot unique


	 PIECE N°3 : REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES(RPAO)

	13.1,b)
La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint) et timbrée,  d’un montant de	cent soixante mille (170 000) francs CFA et d’une durée de validité de Un (01) mois, timbrée, établi par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun pour émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics ou toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur (Chèque certifié, chèque banque, hypothèque légale), sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement et relative à l’objet de l’Appel d’Offres concerné. Le délai de validité du cautionnement de soumission doit excéder de trente (30) jours celui des offres. Ladite caution doit être accompagnée de l’original du récépissé de dépôt et de consignation à la CDEC
	13.1,b)
La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint) et timbrée,  d’un montant de	cent soixante mille (170 000) francs CFA  timbrée, établi par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun pour émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics ou toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur (Chèque certifié, chèque banque, hypothèque légale), sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement et relative à l’objet de l’Appel d’Offres concerné. Le délai de validité du cautionnement de soumission doit excéder de trente (30) jours celui des offres. Ladite caution doit être accompagnée de l’original du récépissé de dépôt et de consignation à la CDEC

	Critères éliminatoires
1-Absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis délivrée par un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics ou du récépissé de dépôt et de consignation à la CDEC.
NB : Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable ;
2- Non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission) ;
3- Absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
4- Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et aux clauses techniques ;
5- Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;
[bookmark: _Hlk137558071]6- CCAP paraphé sur chaque page et signé assorti de la mention « lu et approuvé » ;
7- Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces ;
8- Note technique inferieure a 70% des OUI ;
9- Absence d’une déclaration sur l’honneur de n’avoir pas abandonné de chantier durant les trois dernières années
	Critères éliminatoires
Critères éliminatoires
1-Absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis délivrée par un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics ou du récépissé de dépôt et de consignation à la CDEC.
NB : Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable ;
2- Non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission) ;
3- Absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
4- Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et aux clauses techniques ;
5- Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;
6- Absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, BPU, le DQE);
7- Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces ;
8- Note technique inferieure a 70% des OUI ;
9- Absence d’une déclaration sur l’honneur de n’avoir pas abandonné de chantier durant les trois dernières années


Les dispositions du dossier d’appel d’offres (DAO) n’ayant pas fait l’objet de modification dans le cadre du présent additif restent sans changement.Ampliations
· ARMP
· MINMAP
· Président CIPM
· SIGAMP
Biwong-Bané, le………………………
Le Maire de la Commune de Biwong-Bané
(Maitre d’Ouvrage)
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